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En cas de doute urgent vous pouvez poser vos questions à : 

   Thierry DERET : thierry.deret@orange.fr  
Aimé BRAND : brandaime54@orange.fr 

 

QUESTIONNAIRE LOI 10 
CINQ QUESTIONS QCM  

 
Question n° 01 : 
 
Lors de l’épreuve des tirs au but le premier tir est effectué correctement par le n°5A. Pendant 
la trajectoire le ballon éclate et finit au fond des buts. Décisions ? 
  
A)  But accordé en fonction du plein effet.  
 
B)   But refusé. Tir au but à recommencer. 
 

C)   But refusé. Tir au but à recommencer par le même joueur. 

Question n° 02 :  
 
Lors d’un match de coupe de France l’épreuve des tirs au but, par suite d’une panne 
d’éclairage ne peut avoir lieu. Décisions ? 
 
 
A)  l’arbitre doit attendre au minimum 45 minutes avant de prendre une décision.  
 
B)  l’arbitre fera un rapport à la commission compétente qui statuera. 
 
C)   l’épreuve des tirs au but ne faisant pas partie du match, l’arbitre doit attendre 15 
 minutes maximum et adressera par la suite un rapport à la commission compétente qui 
 statuera. 
 
Question n° 03 :  
 
A l’issue des prolongations un joueur quitte le terrain et ne revient pas pour l’épreuve des tirs 
au but, et ce sans être blessé. Décisions ? 
 
A) L’épreuve des tirs au but ne doit pas être retardée à cause d’un joueur ayant quitté le 
 terrain. Le tir sera considéré comme raté s’il ne revient pas à temps pour effectuer le dernier 
 tir. 
 
B)   L’épreuve des tirs au but doit être retardée pour faire revenir ce joueur sur le terrain. S’il 
 refuse ce joueur sera exclu et l’autre équipe devra égaliser le nombre de ses joueurs. 
 
C)  L’épreuve des tirs au but doit être retardée pour faire revenir ce joueur sur le terrain. 
 S’il refuse ce joueur sera averti et l’autre équipe devra égaliser le nombre de ses joueurs. 
 
D)   L’épreuve des tirs au but ne doit pas être retardée à cause d’un joueur ayant quitté le 
 terrain. L’arbitre demandera à l’autre équipe d’égaliser le nombre de ses joueurs avant le 
 premier tir. 
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Question n° 04 : 
 
Séance de tirs au but. Durant l’épreuve, un joueur de l’équipe rouge est exclu pour propos 
grossiers. Que doit faire l’arbitre concernant l’égalisation du nombre de joueurs ?  
 
A)  Les deux équipes doivent disposer du même nombre de tireurs seulement avant le 
 début  de l’épreuve. La séance continue avec un joueur en moins pour l’équipe rouge.  
 
B)  Les deux équipes doivent disposer du même nombre de joueurs avant et pendant   
  l’épreuve. L’arbitre demandera donc à l’équipe adverse d’enlever un joueur.  
 

C)  Il n’y a plus d’obligation concernant l’égalisation du nombre de joueurs avant ou 

 pendant l’épreuve. 

QUESTION n° 05 : Une équipe termine la prolongation avec 8 joueurs. L’un d’entre eux se 
blesse et se présente avec son capitaine à l’arbitre pour l’informer qu’il ne pourra pas 
participer à l’épreuve des tirs au but. Décisions ? 
 
A)    L’arbitre ne fera pas disputer l’épreuve des tirs au but et adressera un rapport à la 
 commission compétente qui statuera 
 
B)   L’arbitre fera disputer l’épreuve des tirs au but et demandera à l’équipe adverse de ne 
 conserver que huit joueurs. 
 
C)   L’arbitre fera disputer l’épreuve des tirs au but et demandera au capitaine adverse 
 d’égaliser le  nombre de joueurs de son équipe. 

 
DIX QUESTIONS OUVERTES 

 
Question n° 06 : Un gardien de but, dans sa surface de réparation, bloque le ballon qu’il 
relance de la main. Le vent aidant, le ballon pénètre directement dans les filets adverses. Le 
but est-il valable ? 
 
Le but est valable, il n’y a aucune infraction aux lois du jeu. 
 
 
Question n° 07 : Quelles sont les remises en jeu où un but marqué directement n’est pas 
valable ? Précisez le numéro de la loi. 
 
1- sur CFI loi 13 
2- sur CFD contre son camp loi 13 
3- sur Rentrée de touche  loi 15 
4- sur coup d’envoi contre son camp et BAT loi 8 
5- sur coup de pied de but contre son camp loi 17 
 
 
Question n° 08 : Lors d’une attaque l’arbitre assistant dans sa course, perd son drapeau. Ce 
dernier fait tomber le défenseur qui se trouve à proximité de lui sur le terrain. Cela profite à 
l’ailier adverse qui s’avance et voyant le gardien sorti, tire et le lobe. Le but est marqué, 
décisions ? 
 
Cet événement étant un fait non prévu par les lois du jeu, il est estimé qu’un but ne peut être validé 
dans de telles circonstances. L’arbitre refuse le but et le jeu est repris par une BAT à l’endroit où se  
 
trouvait le ballon lorsque le drapeau à fait trébucher le défenseur. 



Question n° 09 : Alors qu’un but vient d’être marqué, un joueur attaquant autre que le buteur, 
se précipite dans le but pour récupérer le ballon et le ramener rapidement au centre du 
terrain. C’est alors qu’un défenseur s’interpose pour l’empêcher de prendre ce ballon. 
Décisions ? 
 
Cette attitude générant une situation conflictuelle, entraînera un avertissement au joueur attaquant 
pour CAS. 
La loi 8 est formelle c’est l’équipe contre laquelle le but a été marqué qui doit procéder au nouveau 
coup d’envoi. De ce fait le ballon lui appartient. 
 
 
 
Question n° 10 : A partir de quel moment l’arbitre accordera t-il un but ? 
 
L’arbitre accordera un but quand le ballon a entièrement franchi la ligne de but entre les poteaux et 
sous la barre transversale, sous réserve qu’aucune faute ou infraction aux lois du jeu n’ait été 
commise par l’équipe ayant marqué le but. 
Si l’arbitre accorde un but avant que le ballon ait entièrement franchi la ligne de but, le match devra 
reprendre par une BAT. 
 
 
 
Question n° 11 : Epreuve des tirs au but. Quelles décisions devra prendre l’arbitre si : 
 
A) Le gardien de but s’avance dans le terrain avant le départ du ballon ? 
 
But marqué : tir comptabilisé.     
But non marqué : avertissement au gardien pour CAS, tir à refaire. 
 
B) le botteur use d’une feinte illégale entre le signal de l’arbitre et le botté ?  
 
But marqué : avertissement au tireur pour CAS, tir considéré comme raté. 
But non marqué : tir considéré comme raté. 
 
C) le botteur et le gardien de but se rendent coupables en même temps des infractions 
précitées en A et B ?   
 
But marqué : avertissement pour CAS au tireur, tir considéré comme raté.   
But non marqué : avertissement pour CAS au gardien et au tireur. Tir au but à refaire. 
 
 
Question n° 12 : Epreuve des tirs au but. Les deux équipes comportent 8 joueurs chacune et 
sont à 7 tirs à 7. Le numéro 10, 8éme joueur de l’équipe botte et manque son tir. Il se blesse et 
ne peut poursuivre la séance. Le numéro 5B, 8éme joueur de l’équipe adverse doit-il tirer ? 
Explications. 
 
Le joueur blessé doit être évacué du terrain pour recevoir les soins nécessaires. 
Le numéro 5B doit tirer. S’il marque : fin de l’épreuve. S’il rate son tir, le capitaine de l’équipe B doit 
informer l’arbitre du nom et du numéro du joueur qui est retiré des joueurs qui vont continuer 
l’épreuve. Poursuite de la séance à 7 joueurs contre 7. 
 
 
 
 
 



Question n° 13 : Un joueur habilité et prévu pour le botté d’un tir au but s’y refuse. 
Décisions ? 
 
Il doit regagner le rond central pour être changé avec un autre joueur de son équipe qui tirera à sa 
place. 
Si tous les joueurs habilités de cette équipe ont déjà participé ce joueur doit obligatoirement titrer. 
S’il refuse il recevra un avertissement pour désapprobation des décisions de l’arbitre. S’il persiste il 
sera exclu (second avertissement pour le même motif) et son tir sera comptabilisé comme raté. 
 
 
 
 
 
Question n° 14 : Lors de l’épreuve des tirs au but l’équipe B est menée 3 buts à deux. Le 8B 
s’élance pour le cinquième tir décisif de son équipe. Celui-ci est exécuté correctement et le 
ballon frappe le montant, éclate puis pénètre dans le but. Décisions et Explications? 
 
 
 
 
 
Question n° 15 : Epreuve des tirs au but. Le gardien de l’équipe A se blesse en plongeant à 
l’occasion du 6éme tir. Il est remplacé par un remplaçant inscrit. Le gardien remplaçant peut-il 
effectuer le 7éme tir au but de son équipe ? 
 
Oui, sous réserve que le gardien titulaire n’ait pas déjà exécuté un tir parmi les cinq premiers de son 
équipe. 


